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BILAN GÉNÉRAL : le tri continue de progresser

LES CHIFFRES CLÉS 2019

R E P È R E S

L’ÉVOLUTION DU TAUX DE TRI ET DE RÉSIDUEL

Valorisables Recyclerie et Textiles Collectes Sélectives Résiduels (OM / TV) Biodéchets compostés

730 KG de DMA /hab./an sont produits
en moyenne en Corse

Données nationales : 525 kg/hab.
Source : ADEME (données 2017). 

En 2019, la Corse a produit 241 080 tonnes de déchets municipaux*, soit 1 % de plus qu’en 2018, ce qui représente 2 125 tonnes de 
déchets supplémentaires traités par le SYVADEC et les intercommunalités. 
Pour la troisième année consécutive, l’augmentation porte uniquement sur les flux recyclables : collectes sélectives +16 %, valorisables 
de recyclerie +15 %, biodéchets compostés à la source +11 %.
 
* Les déchets municipaux sont les déchets collectés par les collectivités. Ils comprennent : les déchets des ménages, y compris les encombrants (hors gravats) ; les déchets produits par les petites entreprises (ou 

administrations) et collectés en même temps que les déchets des ménages (déchets dits « assimilés ») ; les déchets des communes (entretien des espaces verts, nettoyage de la voirie, déchets des marchés). 

À SAVOIR : INTÉGRATION DE NOUVEAUX FLUX DANS LE TAUX DE TRI

À partir de cette année, le taux de tri de chaque territoire englobe l’ensemble des flux issus des filières dites spéciales (DDS, pneus, batteries…) ainsi que les 
déchets détournés à la source, conformément à la Décision d'exécution (UE) n° 2019 /1004 (biodéchets compostés par les habitants).
Ces flux ont été réintégrés de façon rétrospective à l’année 2018 pour permettre les comparaisons et évolutions.

2018

21%

68% 32%
de tri de tri

10%
1%

de taux de résiduel
soit  464 kg/hab./an64 %de taux de tri en 2019,

soit 266 kg/hab./an36 %

2019

24%

64% 36%
11%

1%

+ 1 %

+ 3 %

--  4 %



LE BILAN PAR INTERCOMMUNALITÉ

Production de Déchets Municipaux
par habitant et par intercommunalité
en 2019

En moyenne : 730 kg/hab. 

LA RÉPARTITION DES TONNAGES 

87 949 tonnes de
déchets triés

DÉCHETS VALORISABLES
DE RECYCLERIE

BIODÉCHETS COMPOSTÉS À LA SOURCE

COLLECTE SÉLECTIVE 26 680,00 tonnes
soit 81 kg/hab.(1)

58 144,52 tonnes
soit 176 kg/hab.(2)

153 130

(1) Données nationales : 109 kg/hab. (2) Données nationales : 162kg/hab. avec le résiduel. (3) Voir focus biodéchets. (4) Données nationales : 254 kg/hab. en moyenne. (5) Sur un an. 

Source : SYVADEC

tonnes de
déchets
résiduels

ORDURES MÉNAGÈRES

DÉCHETS NON VALORISABLES
DE RECYCLERIE

140 465,57 tonnes
soit 425 kg/hab.(4)

12 664,72 tonnes
soit 39 kg/hab.
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FOCUS SUR LES BIODÉCHETS COMPOSTÉS
En Corse, les biodéchets sont soit collectés
séparativement par les intercommunalités, 
soit compostés par les habitants grâce aux 
composteurs distribués par le SYVADEC et les 
intercommunalités.

Taux de tri par
intercommunalité
en 2019 

En moyenne : 36 % 
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tonnes de déchets, soit
9 kg/hab., ont été mises 
au compost plutôt que 
dans la poubelle des OM.
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FOCUS SUR L’IMPACT DU TOURISME
En haute saison, le tourisme génère 30,25 M 
de nuitées, ce qui représente l'équivalent de
82 876 habitants supplémentaires.
Au plus fort de la saison touristique,
c'est un surplus de 300 000 personnes
par jour soit l’équivalent de la population 
Corse (Source ATC-INSEE 2017).

LA CORSE
PRODUIT +39 %

de déchets municipaux
par rapport à la moyenne
nationale. Cette différence
s'explique par la forte
activité touristique.
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